


A R I E  1 H E R E S E par Ia grace de Di *u, 
Imperatrice des Ronlains, Reine d’Alle- 
niagne, de Hongrie, de Bohème, de Dal- 
matie, de Croatie, d’Esclavonie, &e. Ar- 
chiduchefle d’Autriche; Duchefle de Bour- 
gogne, de Lothier, de Brabant, de Lim- 
bonrg, de Luxembourg, de Gueldres , de 

M ilan, deStirie, deCarinthie, de Carmole, de Mantouë, 
de Panne &  Pluifance, de W'irtemberg, de Ia haute óc bafïe 
Silefie , &c. Princefle de Suabe &  de Tranfilvanie ; Marqni- 
lè du St. Empire Romain, de Eourgovie, de Moravie, de 
la haute &  baiTe Lui aceC o n stefle  de Habspourg, de Tlan- 
dres , d’Artois, de T irol, de Haynau, Je  Namur , de Fer- 
rete , de Kybourg , dc Gorice 6: de Gradisca; Landgrave 
d’Alface; Dame de la Marche d’Esclavonie, duTort-Naon, 
de Salins &  de Malines ; Duchefle de Lorraine &  de B a r ; 
Grande Duchefle dc Toscane. Etant informée que nonob- 
Rant le Reglement du 3. Mars 1 7 5 1 . ,  concernant la Ju- 
dicature de nos Dioits d’Entrée, Sortie &  autres dans 
nos Païs-bas , les abus pour lefquels ïl avoit été e'mané, 
ne cedent pas encorc cntieremcnt, Nous avons jugé qu’ il 
ctoit necellaire d*y pourvoir : A c e s  c a u s e s ^ N'üus 
avons de Pa vis de ceux de Nos Confeils Privé &  des



. ( * )
Finances, Sc a la dcliberation notre trés cber £c tres-aimé 
Beau-Frcre Sc Couiin C h a r l e s  A l e x a n d r e , Duc de 
Lorraine Sc de B a r , notre Lieutenanr, Gouverneur 8c Ca- 
pitaine General des Païs-bas , ordonné 8c llatué , comme 
Nous ordonnons Sc llatuons les points Sc articles luivans.

A R T I C L E  P R E M I E R .
m

Tous les Edits , Ordonnances 8c Reglemens rendus a 
1’occalion de la Judicature desdits Droits , Sc notamment celui 
dudit jour 7>. Mars 1 7 5 1 .  feront executes felon leur forme 
5c teneur, en ce qui 11’y  lera pas derogé par la Prefente.

I 1.

Voulons quc nos Juges en premiere inftance, pourront 
juger definitivement Sc en dernier reflbrt, jufqu’a la con» 
currence d’une fomme de deux cens florins de principal, 
non conipris les dépens ; défendons aux Chambres Suprê- 
mes de recevoir 1’ appel, lorsque le premier jugement n’ex- 
cede pas cette fom m e, a peine de nullite, Sc aux Avo- 
c a ts , Procureurs Sc Agens, de prefenter requête a cette 
'ïin, a peine de deux cens florins d’amende a notre pro- 
f i t , qui ne pourra être remife ni moderee.

I I I.

Tous les differens tant en premiere qu’en feconde in- 
ftance, feront juges fommairement Sc verbalement, les 
Juges de la premiere inflance les finiront autant qu’il fera 
poflible dans la premiere comparition, &  ni les uns ni 
les aucres, ne pourront tenir dans aucune affaire de 
quelque nature qu’elle fo i t , tout au plus que quatre com- 
paritions , les délais de la premiere inftance feront de huit 
jours, 8c ceux de la feconde de quinze jours.

I V

Et fi par rapport a 1’éloignement ou la difficulté d*a- 
yoir des pieces verificatives, il étoit neceflaire d’accorder



un délai plus long , les Juges pourront 1’ accorder fur la 
requêtc quc la partie interefl’ée prefentera, fans faire tenir 
a ce fujet des comparitions , &  fans frater la partie ad- 
verlè, lequel délai a accorder entre lesdites comparicions, 
11e pourra pas être de plus de quinze jours pour la premie
re inftance, de trois lemaines pour la feconde, quand 
cc lèroic même dans le cas, ou les parties feroient admi- 
fes a preuve.

V .

Défendons a tous Juges de nos Droits , de donner aucu- 
ne main levée des diets faifis öc confisqués, fmon en con- 
fignant au Bureau prmcipal du département, oü la faifie 
aura été fa ite , leur julle valeur au dire des experts.

V  I.

Ne pourront les dépens être compenfés , s*il n*y a dans 
le jugement des condamnations refpe&ives, ou qu’il y  eut 
quelque autre caufe grave , ainfi qu’il eft difpofé par 1’E- 
dit perpetuel de i’ an 1 6 1 1 .

V  I I.

Leslentences &  condamnations, en ce qui concerne nos 
Droits &  1'am ende, renduês par nos Juges en premiere 
initance , feront executées, nonobftant l’appel, ii elles 
n’excedent pas cinq cent florins ; en confequence Nous 
declarons que la partie fuccombante ne pourra être re^uë 
en appel, qu’après avoir nampti ce a quoi elle fera con- 
damnee au Bureau principal du département, oü la con- 
damnation aura été prononcée.

V I I I .

Défendons a nos Chambres Suprêmes d’accorder des 
lettres d’appel, a moins qu’il ne leur ait conflé aupara- 
v a n t, de 1 ’execution du precedent article, k peine de 
nullité.



( 4 )

I X.

Défendons a tous nos Juges dc moderer les confisca- 
tions &  amendes , 6i dans les cas oü ils efhmeront que 
les circonrtances po'urroient meriter quelque indulgence, 
ils s adreficront au Conleil des finances, pour en recc- 
voir les ordres qu'il jugcra convenuble de leur donner.

X.

\  oulons qu’ il foit remis a la fin de chaque année au 
Conleil des 1 inances , par le Greffier de chaque Judica- 
turc , un crat de routes les caufés aétuellement pendan- 
ic s , qui cemontre i°. 1’objet d’icelles, 2°. Ie tems de- 
puis lequel elles ventillent, 50. combien il y  a eu de 
compantions depuis qu’elles ont etc intentées , 40. öé les 
j ■ otiFs pour lelquels elles n’auront pas été terminées au 
tlcfir des articles 3. &  4. de la prefente Ordonnance , 
lequel etat devra ctre figné du Grefiier de chaque dépar
tement , ou du Juge 011 il n’y  a póint de Greffier, a 
peme de fulpenlion de tclui qui aura negligé cettc for- 
malité.

X  I.

Comrne Kous fommes informée, que plufieurs Greffiers 
negligent de le conformer au fusdit Reglement du 3. 
M trs 1 7 5 1 .  pour les Droits d’expeditions, Nous voulons 
que les deux articles qui les concernent loient executés 
lêIon leur forme tk teneur ; &  a 1’égard des Droits de 
com parit ion dont il n’ell point parlé dans lefdirs deux 
articles , Nótre inrention ell , que lefdits Greffiers ne 
pourront exiger doresnavant que les deux tiers de ce qui 
revient ordinairement a nos Juges pour lefdites compari- 
tions lur le pied aéluel , en attendant qu’il y  foit par 
Nous pourvü , le tont a peme de concuffion ; enjoi- 
gnons a nos Juges tant de première que de leconde ïn- 
Rance de temr exaéfement la mam , a 1’exccution du 
prclent aiticle, tk de faire délivrcr par le G refiier, aux



parties, un état detaillé des fraix engendrés dans chaque 
procedure, ou tous les dépens y  paroiflènt a decouvert.

Si donnons en mandement a nos très-chers 8c féaux , les 
Chef 8c Prefidens 8c Gens de nos Privé 8c Grand Confeils, 
Chancelier 8c Gens de notre Confeil de Brabant, Gouver
neur, Prelident 8c Gens de notre Confeil de Luxembourg, 
Chancelier 8c Gens de notre Conleil en Gueldres, Gouver
neur de Lim bourg, Prefident 6c Gens de notre Confeil en 
Flandre, Grand-Bailli, Prefident 8c Gens de notre Confeil 
en Hainau, Gouverneur, Prefident 8c Gens de notre Coii- 
feil a N am ur, Grand-Bailly de Tournai 8c du Tournaifis , 
PEcoutette de M alines, 8c a tous autres nos Jufticiers , 
Officiers 8c Sujets qui ce regardera , que cette notre 
prelènte Ordonnance ils obfervent 8c entretiennent 8c la 
iaflent exaétement obferver 8c entretenir, fans p o rt, fa
veur ni diffimulation : C  a r  a i n s i  N o u s  p l a i t -i l .’ 
En  témoignage de quoi, Nous avons fait mettre notre 
grand Séel k ces Preientes. Donnc en notre Ville de 
Bruxelles , le 2. jour du mois Decembre Pan de grace 
l 7 f 5 m > &  denos Regnes le feiziéme. Etoit paraphé, 
Steenh. v{. plus bas étoit, Par Nmpcratrice Reine en fon Con- 
W *  8c étoit figné, F. J .  Mijfon, 8c y  étoit appendu le grand 
Séel de Sa Majefté, imprimé en cire rouge, a doublé queue 
de parchemin*

a b r u x e l l e s ;
Chez G e o r g e  F r i c x , Imprimeur de Sa Majefté 

Imperiale 8c Royale» .1755 ,


